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Direction de l'Administration et des Moyens 
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2 2 JUIL 232 
Alger, Le 

AVIS D'INPRUCTUOSITÉ 

CONSULTATION N°14/2025 en date du 10 juin 2025 

Conformément aux dispositions des articles 40 et 71 du décret présidentiel 

n015-247 du 02 Dhou El Hidja 1436 correspondant 

au 16 Septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et 

des délégations de service public, Le Ministère de la Culture et des Arts, 

informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'avis 

de consultation n°14/2025 en date du 10 Juin 2025 relatif à « l'Acquisition 

Matériels informatique au Profit du Ministère de la Culture et des Arts » pour 

l'année 2025 a été déclaré infructueux. 

Motif: insuffisance de crédits. 
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